
Conseil d’établissement du 7 décembre 2021 

 

Membres parents 

- Madame Auger 

- Madame Brisson 

- Madame Tremblay 

- Madame Chamakh 

- Madame Fortin-Lemaire 

- Monsieur Lefebvre 

Membres absents 

Aucun  

Membres du personnel 

- Madame Patricia 

- Madame Catherine 

- Madame Marie-Ève 

Membres du personnel absent 

- Madame Stéphanie Plourde 

- Madame Sylvie Ouellet 

Membre de la communauté  

Aucun 

Direction 

- Madame Bilodeau 

 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

Après vérification du quorum, ouverture de la séance à 18 h 35 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Mme  Fortin-Lemaire  propose et M. Lefebvre appuie  

3. Adoption du procès-verbal du 8 novembre 2021 



Mme Fortin-Lemaire propose l’adoption du procès-verbal, Mme  Beauséjour appuie. 

4. Question du public 

Madame Fortin-Lemaire a reçu une question par courriel : existe-t-il une façon de 

récupérer les masques jetables ? 

Madame Bilodeau : au CSS, on est régit par l’engagement écologique, on attend qu’on 

nous réfère un organisme pour le recyclage des masques. Ce dossier est sur le bureau 

du DGA du CSS. 

M. Lefebvre peut envoyer le nom d’un organisme qui récupère les masques, mais il y a 

un investissement pour payer la boîte de récupération. 

Mme Dubois a fait des recherches, pour une école c’est un coût entre 300 à 500$. 

Est-ce que le GRAME pourrait aider à trouver une solution ?  

Mme Bilodeau fait le suivi. 

5. Mot de la présidente 

 Je veux souligner des bons coups : 

- L’application Hop qui est très pratique pour les parents du SdG. 

- La rencontre avec les enseignants au mois de novembre était très agréable, le 

personnel était très accueillant. 

- Sur Facebook, les informations sur la vaccination sont très claires et c’est 

intéressant de savoir ce qui se fait dans les classes. 

- Chapeau a à l’équipe pour l’organisation de la vaccination. 

Je vous invite le 21 décembre entre 16 h 30 à  17 h 30 pour une rencontre conviviale et 

la remise de cadeaux de Noël aux membres du CÉ. 

6. Mot de la direction 

Je tiens à remercier les parents qui ont été très flexibles pour l’organisation de la 

vaccination, le vendredi soir le CSS avait changée l’heure d’arrivée des infirmières, toute 

l’équipe-école s’était mobilisée efficacement pour changer les rdv. Le CIUSSS a félicité 

l’école pour son organisation. 

Mauvaise nouvelle : Madame Stéphanie est en arrêt de travail pour une durée 

indéterminée en raison d’un accident dans sa voiture. On peut lui envoyer un message 

amical. 



La 1re communication a été envoyée en novembre avec une autre communication 

portant sur le comportement général de l’élève. Les bulletins seront remis en janvier. 

Nous avons une 3e orthopédagogue à 100% pour les 3e & 4e années 

Le tutorat et l’aide aux devoirs se terminent cette semaine et le soutien linguistique, 

sem. du 13 déc. L’ensemble de services reprendront en janvier. 

Bonne nouvelle de la Caisse Desjardins, le projet de la cour d’école est retenu et financé 

à hauteur de 20 000$.  

Cadeaux de Noël des élèves : le Club Optimiste donne 2000$ pour l’achat de livres et 

l’organisation d’un déjeuner chaud le 21 décembre. 

Demande auprès du GRAME de 3500$ pour plantation d’arbres et coin zen. 

Remise des cadeaux du père Noël de Dalbé-Viau sera le 17 décembre. 36 élèves ciblés 

issus de familles à faibles revenus recevront des cadeaux. 

Commentaire d’un parent : ce serait bien de ne pas emballer les cadeaux. À voir avec 

l’équipe-école. Cela pourrait être un ruban avec étiquette nominative. 

7. Dépôt de documents 

7.1. Lettre CO2 pour les parents 

7.2. Planification Éducation à la sexualité 

 

8. Formation obligatoire pour les nouveaux membres du CÉ (pour information) 

Le lien a été envoyé le 9 novembre avec le cahier du participant. 

Madame Auger, présidente du CÉ de Dalbé-Viau envoie les capsules au fur et à mesure 

des séances de DV, ils sont joints à l’odj. 

9. Lettre CO2 pour les parents (pour information) 

Les enseignants vont recevoir un autre document pour indiquer les gestes à poser pour 

maintenir la circulation de l’air. 

Les tests de CO2 montrent qu’on est en bas de 1500ppm avec un taux moyen de 

700ppm. 

On ne sait pas quand ce sera installé à PM car d’autres écoles sont plus prioritaires. 



Comment ça fonctionne? Un lecteur est installé dans la salle de classe, l’enseignant 

vérifie le niveau et agit en conséquence au besoin (ouverture des fenêtres et porte). 

10. Planification Éducation à la sexualité (pour approbation) 

Pas de formation prévue pour les enseignants, même pour des sujets délicats comme 

les agressions sexuelles. Mais, il y a de la documentation, des outils et des ressources en 

ligne. On peur compter aussi sur la présence ponctuelle d’un conseiller pédagogique. 

M. Lefebvre propose et Mme Chamakh appuie 

Approuvé à l’unanimité 

Résolution 2122-05 

11. Reddition de compte budget 2020-21 (pour approbation) 

Préparée par Mme Bilodeau tel que les règles l’exigent et le fait approuver. 

Il y a 8 fonds gérés par les écoles, le 9e fonds est réservé aux MEQ qui paie les salaires 

des enseignants, ce budget qui n’est géré par l’école. 

La disponibilité des fonds est à 0%. Avec les déficits et surplus de chaque fonds, on 

atteint l’équilibre budgétaire qui est une bonne nouvelle. 

On a été en mesure d’offrir tous les services prévus. Conséquence, aucun élève n’a 

redoublé. 

L’année 2019-20, il y a eu un surplus de 19K$ 

Le déficit du service de garde a été causé par le contexte de la COVID, on devrait revenir 

à la normal l’année prochaine. Le CSS n’a pas apporté de réponse pour aider chaque 

école, les surplus de certaines écoles servent à éponger les déficits d’autres écoles. 

Mme Fortin-Lemaire propose et Mme Tremblay appuie 

Résolution 062021127 

12. Cadeau de Noël pour les élèves (pour approbation)  

On organise 3 jours de festivité, soit du 20 au 23 déc. avec remise d’un roman et un 

brunch de noël grâce au chèque de 2000$ du Club Optimiste, prévu le 21 décembre. 

Achat de produits locaux. 



Demande d’approbation pour dépenser 1500$ dans différents fonds pour compléter le 

budget pour les achats de Noël dédiés aux élèves. 

Le CÉ approuve cette dépense  

Proposée par Mme Beauséjour, appuyée par Mme Chamakh 

Approuvée à l’unanimité 

Résolution 07 

13. Mesure d’aide aux parents (pour information) 

Organisation d’un événement de groupe du genre conférence pour les parents de 

Lachine. 

L’école Victor-Thérien irait de l’avant pour organiser événement car l’année dernière 

c’est PM qui a tout organisé. 

Approuvée à l’unanimité par le CÉ 

 

14. Point du SdG 

Annulé 

15. Point du personnel 

Mme Catherine confirme la joie de l’équipe-école dans l’organisation des activités de 

Noël. 

16. Rapport de la personne déléguée au comité de parents 

Sujets abordés :  

- Bilan de la covid 

- Les enfants qui vont sortir du Canada et la quarantaine 

- La vaccination des enfants 

- Processus pour changer les filtres d’eau 

- Maternelle 4 ans et l’inquiétude des parents pour la disponibilité des salles de 

classe 

- Demande des enseignants que le comité de parents se positionne en matière de 

liberté d’expression des enseignants car il y a des tabous (question des 

transgenres par exemple). Mais, le comité de parents n’est pas arrivé à se 



positionner face à la demande des enseignants. Madame Auger propose que 

notre CÉ se positionne et madame Bétancourt pourrait informer de la position 

du CÉ de PM.  

Avant d’affirmer la position du CÉ de PM, M. Lefebvre propose de commencer 

par mieux connaître la nature de la demande des enseignants. Mme Bétancourt 

nous partagera un document sur cette demande avant le prochain CÉ. Ce sera à 

l’odj et une discussion pourra avoir lieu pour décider la position du CÉ de PM. 

 

17. Rapport de l’OPP 

Service du brunch le matin du 21 décembre, les parents présents :  

Madame Fortin-Lemaire 

Madame Bétancourt 

Madame Chamakh 

Madame Auger (à confirmer) 

18. Divers 

Commentaires de madame Brisson :  

Elle a été témoin de l’attitude d’une enseignante (ou éducatrice ?)  qui filmait les 

enfants en train de se balancer sur une branche. Par la suite, elle leur a montré qu’elle 

avait une preuve de les avoir pris en flagrant délit en train de transgresser une règle. Ce 

n’est pas une bonne attitude à avoir, il est important de veiller à ce que ce genre 

d’initiative ne se renouvelle pas. 

Il est dangereux de laisser les enfants jouer sur les plaques de glace. Mme Bilodeau dit 

qu’il est prévu du drainage de la cour pour diminuer l’accumulation d’eau. 

Normalement des cônes sont posés. 

Les élèves du présco n’avaient pas récré l’après-midi. Madame Bilodeau dit que c’est le 

régime pédagogique pour la récré des petits.  

Madame Bilodeau prend en note tous les commentaires.  

Question de madame Auger concernant le chandail d’éducation physique, est-ce que le 

parent redonne le chandail rendu trop petit ? Doit-il acheter un nouveau chandail quand 

trop il est trop petit ? 



Si c’est le cas, il faut voter pour que ce soit un uniforme. Madame Bilodeau propose de 

le faire approuver lors de la prochaine rencontre du CÉ. 

 

Modification du calendrier pour la prochaine rencontre du 31 janvier au 7 février 

 

19. Levée de l’assemblée 

À  20h39 


